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Demandez le programme

V otre Municipalité a édité son programme 
de législature qui court jusqu’en 2021, 
avec des objectifs précis et des intentions 

détaillées. Il s’agit d’une feuille de route qui va 
guider nos actions et définir nos priorités pour les 
5 prochaines années. Pas de révolution prévue, 
mais une adaptation continue aux besoins de 
nos habitants avec, toujours dans la balance, nos 
moyens financiers (qui sont non illimités).

L’arrivée d’un nouveau grand quartier, les 
Lentillières (renommé Oassis par ses concep-
teurs), va augmenter considérablement notre 
nombre d’habitants, avec d’ici à 2020 envi-
ron 1000 nouveaux Crissirois. Nous allons 
agrandir le collège de la Carrière pour créer 
5 classes supplémentaires afin d’être prêts 
pour les nouveaux arrivants. En parallèle, nous 
allons réaliser simultanément au chantier des 
Lentillières, une toute belle nouvelle maison de 
quartier qui abritera le centre des jeunes Transit 
et la bibliothèque communale. 

Nous allons faire déménager ces entités de la 
Vernie aux Lentillières, dans un bâtiment neuf. 
Cela nous permettra de gagner de la place à la 
Vernie pour faire grandir les APEMs et le réfectoire 
scolaire si nécessaire. Il est en effet plus logique 
de conserver ces activités groupées et de réaliser 
des synergies. Ceci dans un horizon à 3 ans.

Même si le nombre de futurs nouveaux habitants 
est impressionnant, nous envisageons l’ave-
nir avec sérénité. Nous avons la possibilité de 
développer nos structures d’accueil scolaires 
et parascolaires en parallèle, pour que chacun 
puisse trouver sa place dans notre Commune. 

Je vous souhaite une belle année 2017.

Stéphane Rezso, Syndic et Député

Événement
Tous les détails sur 
la Course des Castors 2017.

page 14

Écoles
Infos sur l'accueil parascolaire 
et le transport scolaire.

page 7

Leur dernier entretien datait de 
presque 40 ans et fut l’œuvre 
de M. Rouiller, artiste peintre 
sur notre commune. Outre 
les travaux précités, le méca-
nisme des horloges ainsi que 
les cloches et leur battant ont 
également été remis à neuf; 
révision des cloches, réalisation 
de nouvelles ferrures, remplace-
ment des battants ainsi que de 
toutes les pièces usées.

Des travaux de sécurisation de 
l’accès au clocher seront encore 
effectués en début d’année. 
Pour votre confort, les cous-
sins des bancs ont également 
été remplacés. Ces travaux font 
partie du programme d’entre-
tien de nos bâtiments. 

Laurent Bovay,
Municipal Domaines 

et bâtiments

La disparition des cadrans de notre église n’est pas passée inaperçue. Prévu dans le budget 
d’entretien 2017, l’ensemble du clocher a subi des rénovations, dont celles des cadrans ont été 
les plus spectaculaires; révision des aiguilles, rénovation des cadrans, dorure et protection des 
chiffres et aiguilles, rénovation complète de la transmission.  

Le clocher 
retrouve 

des couleurs
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Nouveauté: Refuge de Montassé

Pré-réservation en ligne!
Dorénavant, vous pouvez effectuer une pré-réservation du refuge 

de Crissier directement en ligne sur le site www.crissier.ch 
sous la rubrique location de salle.

Finances communales   Fr.

Sur un total des charges d’environ 51 millions, le budget 2017 présente 
un léger déficit de 680'000 francs, soit environ 1,3 % des dépenses.

Au cours de l’année à venir, la Municipalité prévoit 
d’investir 10,67 millions de francs net (subven-
tions et participations déduites) dont 2,1 millions 
ont déjà été votés par le Conseil communal.

C’est donc mieux que le budget 2016 
qui prévoyait un déficit de 2,7 mil-
lions, mais qui, heureusement, se 
transformera probablement en un 
bénéfice.

La marge d’autofinancement est éva-
luée à près de 3 millions, marge certes 
appréciable, mais insuffisante pour 

couvrir des investissements prévus 
à hauteur de 10,6 millions. L’autofi-
nancement se monte ainsi à environ 
28 %. Le financement complet pourra 
en être assuré par les réserves exis-
tantes ainsi que par le fond réseau de 
collecteurs.

Compte tenu de la conjoncture 

C’est un niveau historiquement élevé, qui n’a que 
rarement été atteint dans le passé, mais qui se justi-
fie par la nécessité de maintenir nos infrastructures 
à la hauteur des besoins. Il n’est cependant pas cer-
tain que tous les travaux ou achats envisagés soient 
exécutés en cours d’année et ce n’est qu’en février 
2018 que le montant effectif des investissements 
2017 sera connu.

Comme on peut le constater en parcourant la liste 
ci-contre, plusieurs grands chantiers vont s’ouvrir 
en cours d’année et se poursuivront en 2018, voire 
en 2019. Ils se dérouleront parallèlement aux projets 
privés de construction déjà en cours. Dans la partie 
sud du territoire particulièrement, de nombreuses 
machines et engins de chantiers seront à l’œuvre ces 
prochains mois.

À noter pour terminer, que les (importants) travaux 
de réhabilitation des collecteurs pourront être finan-
cés par le produit des taxes affectées, grâce au nou-
veau règlement introduit en 2015.

La Municipalité

actuelle, les revenus fiscaux 2017 
sont anticipés avec prudence à 
23,64 millions, légèrement inférieurs 
à ceux de 2015 (24,21 millions). La 
situation de fortune 
nette de la commune 
pourra probablement 
être maintenue cette 
année, surtout si le 
développement 
économique et 
urbain se pour-
suit, objectif priori-
taire de la Municipalité.
La situation financière de  

la commune à moyen terme devrait 
rester bonne et permettre de faire 
face aux investissements élevés de 
ces prochaines années, sous réserve 

des effets encore à 
préciser dès 2019, de 
la réforme de l’imposi-
tion des entreprises 

(RIE II) d’une part 
et de la nouvelle 

péréquation in-
tercommunale 

d’autre part.

La Municipalité

Un budget 2017 équilibré

Les principaux investissements en 2017
Objets Francs
Bâtiments 
Nouveau bâtiment communal aux Lentillières, études d’aménagement 500’000
Pinte communale, fin des travaux 300’000
Bâtiment administratif, divers travaux 200’000
Création d’une arène couverte devant la salle de spectacles 600’000
Collège de la Romanellaz, fin des travaux 200’000
Collège de la Carrière, agrandissement, 1re tranche 540’000
Edicule Montassé, remplacement 220’000

Réseau routier - mobilité 
Carrefour ch. de Saugy-rue de Morges, requalification 1re tranche 200’000
Voie de mobilité douce Crissier-Bussigny 200’000
Passerelle Lentillières – Closalet (Garage Saab), 1re tranche 200’000
Route de Bois-Genoud, requalification 1re tranche 200’000
Place Frédy Girardet, requalification 200’000
Pré-Fontaine-Tir Fédéral, création d’une voie cyclable 600’000
Chemin des Lentillières, études et requalification 1re phase 610’000
Remplacement d’un véhicule voirie 275’000

Réseau de collecteurs 
Collecteur eaux claires Crissier/Morges/Saugy, selon plan général d’évacuation 2’500’000
Collecteur eaux usées ch. de Mongevon, selon plan général d’évacuation 500’000
Collecteur eaux claires ch. de Mongevon, selon plan général d’évacuation 500’000
Collecteur eaux usées Mèbre-Sorge, chemisage d’un tronçon 159’000
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Moins 24
Ce n’est pas un record de froid, mais le recul de population totale de Crissier durant l’année 
2016, qui a donc perdu 24 habitants par rapport à décembre 2015. Mais ce chiffre reflète 
en fait la baisse du nombre de demandeurs d’asile, soit -83 durant la même période. La 
population suisse a augmenté de 48 unités et les porteurs de permis B, C et L de 15 unités. 
Les chiffres complets officiels du canton nous parviendront prochainement.
En résumé, une expansion inférieure à 1% en 2016, qui sera nettement plus forte en 2017.

Les décisions du mois peuvent être consultées 
sur le site www.crissier.ch ou en demandant 
une copie papier au greffe municipal.

Requalification du chemin des 
Lentillières - Adjudication des 
prestations d'ingénieur - Bureau 
Boubaker ingénieurs conseils SA
Adjuger les prestations d'ingénieur au 
bureau Boubaker pour un montant 
de Fr. 95'040.– TTC et libérer les pres-
tations des phases 4.1 et 5.1 pour un 
montant de Fr. 38'880.– (frais en sus). 

Police de l'Ouest lausannois (POL) 
- Rue des Alpes 1 - Suppression de 
8 places de parc OSR 4.18 - Ordre 
insertion FAO
Préaviser favorablement la proposi-
tion de la POL et signer la demande de 
légalisation.

Police de l'Ouest lausannois (POL) - 
Buffalo Grill - Changement d'exer-
çant - M. Jérémy Costemale
Préaviser favorablement sur cette 
demande de changement de titulaire 
pour le café-restaurant.

Cité de l'énergie ré-audit 2017: 
adjudication
Mandater le bureau Bio Éco Sàrl 
pour un montant de Fr. 14'000.– TTC 
pour le suivi et la mise en œuvre du 
ré-audit 2017.

Réaménagement de l'écopoint - 
Adjudication des travaux
Adjuger les travaux à l'entreprise 

Camandona SA pour un montant de 
Fr. 15'907.20 TTC, sous réserve de déli-
vrance du permis de construire par le 
service de l'urbanisme.  

Bâtiment de la Voirie - Création 
d'un vestiaire femmes dans les 
locaux de la voirie
Adjuger les travaux de sanitaire à l'en-
treprise R. Schmied & Fils SA à Crissier, 
pour un montant de Fr. 9'336.60 TTC.

Construction du collège de la 
Romanellaz
CFC 272 Serrurerie, adjudication des 
travaux de finition de l'aménagement 
de l'abri à vélos et bacs de végétation 
du préau à l'entreprise Joux SA au 
Mont-sur-Lausanne, pour un montant 
de Fr. 27'753.60 TTC.

Rénovation du bâtiment Delisle 
(Pinte communale) - Zone Restau-
rant
CFC 211 Maçonnerie, avenant n°2, 
adjudication de la mise en place d'un 
séparateur et décanteur à graisse 
à l'entreprise Pittet Construction 
SA à Bottens, pour un montant de 
Fr. 18'831.40 net HT.
CFC 346 Installation de réfrigération, 
adjudication des travaux d’installa-
tion à l'entreprise Leader Froid Sàrl 
à Crissier pour un montant net de 
Fr. 41'474.50 HT.

Parking du Centre Bourg - Maçon-
nerie - Travaux spéciaux collecteur 
Adjuger la modification du collec-
teur d'eaux usées à l'entreprise Pit-
tet Construction à Bottens, pour un 
montant de Fr. 29'384 HT.

Collège de la Carrière - Extension 
du collège
CFC 11 - 42 Travaux préparatoires 
et aménagements, adjudication des 
travaux, à l'entreprise Vorlet Paysages 
SA à Rossens pour un montant de 
Fr. 242'885.20 HT. 
CFC 211 Maçonnerie, adjudication 
des travaux à l'entreprise Bertholet 
+ Mathis SA à Lausanne pour un 
montant de Fr. 497'585.35 HT.
CFC 212 Eléments de façades préfa-
briqués, adjudication des travaux à 
l'entreprise Prébéva SA à Evionnaz 
pour un montant de Fr. 441'222.– HT. 
CFC 221 - 273 Portes et fenêtres 
en bois, adjudication des travaux à 
l'entreprise Veralubois SA à Romanel- 
sur-Morges pour un montant de 
Fr. 218'162.– HT.
CFC 224.1 Étanchéité souple, toiture 
plate, adjudication des travaux l'entre-
prise Balzan & Immer étanchéité SA 
à Lausanne pour un montant de 
Fr. 76'844.20 HT.
CFC 228.3 Stores en toile, adjudication 
des travaux à l'entreprise Griesser SA 
à Lausanne pour un montant de 
Fr. 25'625.– HT. 
CFC 23 Installations électriques, adju-
dication des travaux à l'entreprise 

Swisspro à Renens pour un montant 
de Fr. 68'041.– HT.
CFC 242-244 Chauffage et ventilation, 
adjudication des travaux à l'entreprise 
Jean Monod SA à Prilly pour un mon-
tant de Fr. 21'307.– HT.
CFC 261 Ascenseurs, adjudication 
des travaux à l'entreprise Otis SA à 
Romanel-sur-Lausanne pour un mon-
tant de Fr. 31'980.– HT. 
CFC 281.2 Revêtements de sol syn-
thétique, adjudication des travaux à 
l'entreprise Richard Décoration SA 
à Crissier pour un montant de 
Fr. 98'855.90 HT. 
Les adjudications ci-dessus sont sous 
condition de la délivrance du permis 
de construire.

SDIS Sorge - Règlement intercom-
munal sur les soldes et rétributions 
- Projet de modification
Approuver la proposition d'augmen-
tation des soldes et rétributions des 
sapeurs-pompiers, soit Fr. 35.–/pé-
riode de 12 heures en lieu et place de 
Fr. 30.–/pour la permanence de piquet 
et pour le chef d'intervention, ce dès 
le 1er janvier 2016.

Engagement d'une éducatrice 
tertiaire à 50% à l'APEMS
Engager Mme Nelly Hogye comme édu-
catrice sociale dès le 1er janvier 2017. 

Décisions Municipales Fr.

Lors de la séance du 16 décembre 2016, les conseillères et conseil-
lers communaux ont accepté à l’unanimité le budget 2017 des ententes 
intercommunales et le projet de budget de l’administration communale 
pour 2017.

Le préavis N° 10/2016-2021 Fixa-
tion de plafonds en matière d’endette-
ment et de risques de cautionnement 
à hauteur de CHF 40'000'000.– pour 

les années 2016-2021 a été accepté à 
la majorité. Le préavis N° 11/2016-
2021 Rue de Morges 13 et Pra 
Bugnet – Octroi d’un nouveau droit de 

superficie a été accepté à l’unanimité. 
Le préavis N° 12/2016-2021 De-
mande de crédit de construction de 
CHF 540'000.– pour le réaménagement 
de la RC82 et la création d’une piste 
mixte de mobilité douce, ainsi que le 
préavis N° 13/2016-2021 Collège 
de la Carrière, octroi d’un crédit de 
construction de CHF 3'350'000.— pour 

l’extension du bâtiment scolaire ont 
été acceptés à la majorité. 

La prochaine séance de Conseil 
communal aura lieu le lundi 3 avril 
2017.

Sonya Butera, Présidente 
et Corinne Rochat, Secrétaire

Conseil communal Fr.
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Les Vaudois déménagent
En croisant le registre des habitants avec 
celui des logements/habitants, Statistique 
Vaud a pu observer les changements de 
résidence des personnes habitant le canton 
entre 2013 et 2015. Durant cette période, 
un Vaudois sur quatre a changé de rési-

dence, mais 70% sont restés dans le canton.
Rappelons qu’à Crissier, les arrivées/départs 
représentent environ 30% annuellement 
de la population. Ce taux élevé s’explique 
probablement par la présence du centre 
d’accueil de l’EVAM.

À l’automne 2016, le Conseil d’Établissement s’est réuni en séance 
plénière le 5 octobre et le 30 novembre.

Séance du 5 octobre 2016
Les membres sont informés que Lausanne-
Région invite les Conseils d’établissements 
à participer à son AG et à la conférence 
qui suivra sur la  présentation des Jeux de 
la jeunesse 2020 par son président Ian Lo-
gan. Le 12 octobre, lors de la rencontre de 
la Municipalité avec toutes les entreprises 
de Crissier, les personnes responsables de 
l’orientation professionnelle de l’établisse-
ment scolaire feront de la promotion pour 
la mise en place d’un réseau de possibilité 
de stage pour nos élèves.
Un bilan de la rentrée 2016-2017 est 
porté à la connaissance des membres: Il y 
a 1016 élèves enclassés à ce jour (315 en 
secondaire et 701 en primaire), encadrés 
par 126 enseignants. Une diminution 
des effectifs est notée depuis 3 ans. Il y a 
61 classes: 19 au secondaire dont 
4 classes d’accueil / 42 au primaire dont 
4 classes d’accueil. 
Particularité de Crissier, l’établissement 
est une structure sport étude pour le 
handball, comptant 24 élèves répartis 
dans différentes classes de la 8e à la 11e, 
dont 5 habitent la commune. De plus, 
l’établissement compte 23 praticiens for-
mateurs qui forment des étudiants de la 
HEP dans tous les degrés. Il accueille aussi 
44 élèves en classe d’accueil, en diminu-
tion de moitié, en raison d’une répartition 
différente de la population du foyer de 
l’EVAM à la rue du Charmeur.
Prévision 2017: Une nouvelle baisse des 
effectifs est prévue en 2017. Mais ce ne 
sera que temporaire compte tenu des 
projets de nouveaux quartiers en cours, 
raison pour laquelle l’extension du col-
lège de la Carrière (5 nouvelles classes) 
est déjà lancée.
Les dossiers suivants sont en cours, en 
lien avec le CET: enclassement et trans-
port, prévention internet, harcèlement, 
sécurité incendie, nouvelle loi sur la 
pédagogie spécialisée, relations avec les 
familles non francophones, passage à la 

vie professionnelle.
Un règlement d’utilisation est en élabo-
ration pour les nouveaux casiers installés 
au collège de Marcolet. Un casier sera 
attribué à chaque élève du secondaire. 
Pour des raisons de place, de sécurité 
et de sortie de fuite, tous les casiers se 
trouvent au rez-de-chaussée.
La rentrée du parascolaire s’est dérou-
lée sans aucun souci. L’UAPE et l’APEMS 
ont pu pratiquement répondre favo-
rablement à toutes les demandes. À la 
nouvelle cantine et accueil de midi de 
la Blancherie nous avons 18 enfants 
le lundi, 12 le mardi, 9 le jeudi et 16 le 
vendredi. La cantine de Marcolet/Transit 
fonctionne à plein régime, 70 à 80 élèves 
la fréquentent. Un animateur du centre 
Transit est présent, mais il n’y a pas 
d’encadrement spécifique. Les enfants 
peuvent cependant disposer des locaux 
de Transit, du cyber café et se livrer à des 
activités ludiques.
La bibliothèque scolaire est aussi un 
endroit tranquille où les élèves peuvent 
venir réviser. Certaines classes finissent le 
matin à 11h15. En attendant le repas, les 
élèves peuvent se rendre à la bibliothèque 
qui est ouverte entre 11h et 12h. Le centre 
Transit ouvre ses portes à 12h.
Les transports scolaires fonctionnent 
bien. Pour les transports UAPE, les enfants 
sont accompagnés d’une éducatrice, sauf 
le jeudi où une éducatrice installe les en-
fants dans le bus et une les réceptionne 
à l’arrivée.
Les devoirs accompagnés connaissent 
une augmentation des présences. Ils sont 
organisés pour les élèves de 3P à 8P. Il y a 
190 élèves inscrits divisés en 26 groupes.
Occupation vacances: depuis 2 ans le 
centre Transit propose un centre «aéré» 
pendant les vacances de l’APEMS. Ces 
activités sont proposées à des enfants 
de 6 à 12 ans. Nombre limité de places 
par jour à 25 personnes. Les horaires sont 
de 8h30 à 18h avec le repas de midi. Ce 

centre aéré a lieu une semaine durant les 
vacances d’automne et une durant les 
vacances de Pâques. 
Le CET décide d’accorder, comme pour 
la législature précédente, une ½ journée 
de congé le mercredi matin précédant le 
pont de l’Ascension.
Les membres reçoivent une information 
sur la répartition légale des charges de 
l’établissement entre le Canton et la 
Commune.
Le budget cantonal prévoit les salaires 
des enseignants, les salaires du personnel 
administratif, les frais de formation ainsi 
que le matériel pédagogique. Le budget 
communal comprend notamment: 
1. L’achat et l’entretien du mobilier, les ma-
nifestations scolaires (spectacles, piscine, 
journées hors cadre, etc.), les transports, 
l’école à la montagne et camps de ski, les 
voyages d’études. En outre, la Commune 
doit mettre à disposition les locaux néces-
saires à l’enseignement et leurs frais de 
fonctionnement et d’investissement.
2. Caisse de classe (sortie, courses, 
voyages, spectacles, projets, etc.) 
Actuellement, le montant alloué pour 
chaque élève est le suivant : CHF 27.—  
pour les classes 1-6P, 
CHF 40.—  pour les classes 7-8P, 9-10S, 
CHF 70.—  pour les classes 11S. 
Les éventuels soldes de classe sont ver-
sés selon certaines règles à l’association 
du CET.
Il est rappelé aux membres les objectifs 
de l’association du CET, soit de promou-
voir les activités parascolaires de l’éta-
blissement scolaire de Crissier, de veiller 
à une répartition équilibrée des activités 
parascolaires entre classes et de partici-
per financièrement à l’organisation de ces 
activités, apporter une aide individuelle si 
nécessaire afin qu’aucun élève ne soit 
privé d’une activité pour des raisons 
financières; de gérer les recettes et les 
dépenses liées au compte de l’association 
du CET et d’héberger les recettes d’activi-
tés scolaires spécifiques (choeur, etc.) 
Selon une directive établie, un formulaire 
de demande de soutien est rempli par 
l’enseignant-e, avec préavis de la Direc-
trice, transmis à l’association du CET pour 
décision. 

Séance du 30 novembre 2016
Diverses informations sont portées à la 
connaissance des membres présents:
Le salon des métiers se déroule jusqu’au 
4 décembre à Beaulieu.
Les extérieurs du collège de la Romanel-
laz sont pratiquement terminés. Nous 
n’attendons plus que la nature fasse son 
travail pour que l’herbe pousse.
La commission ad hoc pour la liste d’acti-
vités s’est réunie le 4 novembre dernier. La 
liste élaborée est mise en discussion. Elle 
sera mise à jour avec les modifications 
demandées, validée lors de de la pro-
chaine séance plénière, puis sera mise en 
ligne sur les différents supports informa-
tiques de l’école et de la commune. Elle 
paraîtra dans le Crissier-Contact et sera 
remise par le Transit lors de la visite dans 
les classes de 7P.
Le 1/4 professionnel porte à la connais-
sance des membres différentes informa-
tions et demande qu’un point soit mis à 
l’OJ de notre prochaine séance concer-
nant le financement des cours facultatifs 
de théâtre. Il informe que Mme Khachatu-
ryan a repris le chœur des écoles «Fleur 
des Chants». Cette année, il participera à 
la fête cantonale des chœurs en mai 2017 
à Echallens.
Il signale la mise en place du renouvelle-
ment de l’équipe PSPS (Promotion Santé 
Prévention Scolaire). Ce groupe est com-
posé de 3 médiateurs, de l’infirmière sco-
laire, d’une doyenne, du médecin scolaire 
ainsi que du responsable. Cette année, les 
points à mettre en place sont autour du 
sujet du harcèlement ainsi que du cyber-
harcèlement. Comment sensibiliser les 
parents par les professionnels de l’école 
et dès lors agir correctement? Établir une 
marche à suivre de l’établissement pour 
faire de la prévention. Nous devons pou-
voir avoir une entente entre la commune 
et le service jeunesse. En effet le travail-
leur social de proximité travaille avec les 
15-25 ans. Il serait bien de trouver une 
solution pour les plus jeunes (10-15 ans), 
car les problèmes sont déjà présents à 
cet âge. Malheureusement, les maîtres 
de classe ne peuvent pas réagir lorsque 
le problème persiste ou commence en 
dehors de l’enceinte de l’école. Ils n’en ont 

Conseil d'Établissement

Fr.
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Votre manifestation 
a lieu à Crissier?
Vous voulez qu’elle figure dans l’agenda?
Faites-nous parvenir les données 
nécessaires (date, thème, horaire, lieu 
et nom de la société organisatrice), par 
e-mail greffe@crissier.ch ou par écrit, 
au Greffe municipal - Crissier Contact 
«Agenda». Les délais de remise des 
documents sont indiqués 
en dernière page.

Manifestations
Janvier 2017
28  Repas de la 1re équipe du FC Crissier
 18h30 Salle de spectacles de Chisaz FC Crissier

29  Loto FC Crissier
 14h30 Salle de spectacles de Chisaz FC Crissier

Février 2017
2  Conférence: «La Réforme protestante; [...] quelques idées reçues»
 20h15 Centre œcuménique, Pré-Fontaine 60 Centre œcuménique

4  Concours doublettes mixtes
 dès 9h Local de pétanque Pétanque de Crissier

5  Concours de coiffure
 9h à 17h Salle de spectacles de Chisaz Les Boucles du Léman

11  Soirée Country
 18h30 Salle de spectacles de Chisaz Dreamcatcher

11 et 12  Tournoi de Marcolet
 9h Salle omnisports de Marcolet FC Crissier

15  Jardin des livres: lectures partagées pour enfants jusqu’à 5 ans
 9h15 à 10h15 Bibliothèque municipale Bibliothèque municipale

15  Les mercredis de l'UFC: «Jardiner autrement»
 20h Salle de projection de Marcolet UFC avec le soutien de la SDC

16  Conférence: «Religions et réformes: défis et enjeux»
 20h15 Centre œcuménique, Pré-Fontaine 60 Centre œcuménique

Mars 2017
2  Assemblée générale SDC Crissier
 20h Hôtel Ibis Crissier SDC Crissier

3 & 4  Concerts
 20h15 Salle de spectacles de Chisaz Harmonie de Crissier

5  Tournoi Mini Handball
 8h à 17h Salle omnisports de Marcolet Handball Club Crissier

Un chantier impressionnant
À l’angle des chemins de Mongevon et de 
Saugy, le nombre d’engins et de travailleurs 
engagés sur le chantier est impressionnant. 
L’ampleur des travaux de terrassement l’est 
tout autant. La pose de la première pierre 
d’un bâtiment hors normes aura lieu prochai-
nement. Le projet a été baptisé «Millenium».

Comme annoncé dans notre numéro d’oc-
tobre 2016, le futur édifice sera le siège de la 
compagnie d’assurance SwissCaution. Nous 
reviendrons dans un prochain numéro sur 
cette construction qui fera largement appel 
à des technologies avancées.

© Photocraft

Le Conseil d’établissement (CET) a redémarré une législature cette année. 
Les représentantes du Quart Parents, Sandrine Perraudin, Lara Zavanella 
et Loriana Mercuri se sont réunies début décembre pour réfléchir sur 
leur mandat et la manière d’accompagner au mieux les parents. 

pas l’autorité. Une fois les bases du projet 
posées, il sera présenté au CET.
Rencontre avec les entreprises: Il leur a 
été présenté que toutes les 10e VG ont 
une semaine de stage durant l’année et 
le but de cet échange serait d’établir une 
liste des entreprises qui pourrait accueil-
lir un-une élève en stage pendant un ou 
quelques jours, voire une semaine. Bilan 
à la fin de la séance: 25 entreprises se 
sont inscrites, 5 entreprises proposent 
des présentations sur une demi-journée 
et une propose une visite sur place. Dans 
l’idéal, il conviendrait d’enrichir cette liste. 
Le représentant des entreprises et le quart 
professionnel font des propositions en ce 

sens (contacts téléphoniques et contacts 
par les maîtres de classe).
Le ¼ parents informe que l’association 
des parents d’élèves reprend du service. 
L’assemblée est fixée au 30 janvier 2017. 
L’information sera dans le prochain 
Crissier Contact et un courrier arrivera via 
l’agenda des élèves. Le ¼ parents prépare 
la réunion annuelle prévue par le règle-
ment pour le courant du mois de mars.
Les dates retenues pour les prochaines 
séances plénière du CET sont le 1er mars et 
le 31 mai 2017. L’intégralité des PV sont 
consultables sur le site www.crissier.ch

Michelle Beaud, Présidente du CET

Leur mission consiste en effet à vous 
soutenir dans vos démarches et de 
vous représenter auprès de la direc-
tion des écoles et de la  municipalité. 
Sandrine Perraudin, et son expérience 
confirmée, car issue de la législature 
précédente, ainsi que Loriana Mercuri 
et Lara Zavanella, avec un enthou-
siasme nouveau, aimeraient pour cette 
nouvelle année 2017 vous proposer des 
projets et des idées afin de consolider 
les liens avec la direction des écoles 
et les autorités communales. Elles 
souhaitent notamment instaurer des 
rencontres de proximité, via des cafés 
et stands d’information, afin d’assurer 
la prise en considération de vos besoins 
et attentes, dans tous les quartiers de 

Crissier. Comme prévu dans les statuts, 
elles vous proposent également une 
réunion plénière le 6 mars 2017 à la 
salle communale de la Romanellaz, 
avec entre autres un intervenant spé-
cialisé sur le thème du harcèlement. 
Vous recevrez une invitation par 
courrier.

Vous pouvez les contacter sans autre 
par téléphone ou par email, elles se 
feront un plaisir de vous aider:
- Sandrine Perraudin, 078 878 04 88,
 sandrine.perraudin@gmail.com
- Lara Zavanella , 079 385 33 99,
 lara.em33@yahoo.com 
- Loriana Mercuri, 078 832 03 79,
 lo.mercuri@gmail.com 
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Office de la population Fr.

Recensement des chiens

nouveaux logements
à la rue des Alpes

Vu ce qui précède, chaque proprié-
taire ou détenteur de chien(s) est 
tenu d’annoncer le(s) chien(s) en 
sa possession auprès de l’Office de 
la population selon les directives 
ci-dessous et ceci jusqu'au mercredi 
15 février 2017: 

- les chiens acquis ou reçus
 en 2016
- les chiens séjournant
 plus de 3 mois dans la Commune
- les chiens nés en 2016 et restés
 en possession du propriétaire
- les chiens décédés, vendus
 ou donnés en 2016
- les chiens qui n'ont pas encore
 été annoncés

Les chiens déjà enregistrés en 2016 
sont inscrits d'office.

Dans le canton de Vaud, tous les 
chiens doivent être identifiés depuis 
le 1er octobre 2002 par une puce 
électronique, posée par un vétéri-
naire, et être enregistrés par ce der-
nier dans la 
nouvelle banque 
de données 
désignée par le 
Conseil d'État, à 
savoir la société 
Identitas AG qui 
gère le fichier 
AMICUS depuis 
le 1er janvier 
2016. Les identi-
fiants pour l'an-
cienne banque 
de données ANIS sont aussi valables 
pour celui-ci) et les nouveaux pro-
priétaires obtiennent leur identifiant 
auprès de l’office de la population.

Au niveau fédéral, cette obligation  
est également devenue légale depuis 
le 1er janvier 2007. Cette mesure vise 
à faciliter les enquêtes menées à la 
suite d’accidents par morsures, à 
des cas d'épizooties ou lorsque des 
animaux se sont échappés, ont été 
maltraités ou abandonnés.

De plus, il est indispensable que votre 
chien porte à son collier la médaille 
donnée par l’Office de la population 
lors de son inscription.
Afin de prévenir tout accident, nous 
rappelons également que les chiens 
doivent être tenus en laisse dans 
tous les lieux publics et que la vac-
cination antirabique est conseillée 
pour les chiens de plus de 5 mois 
(elle reste obligatoire pour les chiens 
de chasse ou ceux se rendant dans 
d'autres cantons ou à l'étranger).

Chiens dangereux
Depuis le 1er janvier 2008, la déten-
tion d'un chien potentiellement 

dangereux 
est soumise 
à autorisation 
du Départe-
ment canto-
nal en charge 
des affaires 
vétérinaires.

D’autres in-
formations peuvent être trouvées 
sous l’adresse:
www.crissier.ch/guichet-virtuel/ 
inscription-des-chiens/

La démolition des anciens bâtiments 
a eu lieu début 2014 et la construc-
tion du nouveau complexe immobi-
lier, appelé «AlpeSquare», a démarré 
à la fin de l’été de cette même année. 
Aujourd’hui, les travaux de finition 
s’achèvent et les nouveaux habi-
tants prendront possession de leur 
logement en février/mars 2017.

Ainsi les efforts municipaux pour 
combattre la crise du logement 
en revalorisant nos friches indus-
trielles débouchent sur une pre-
mière réalisation d’importance, 
avec 96 nouveaux appartements à 
la clé. Quelque 200 habitants s’ins-
talleront tout prochainement dans 
ce complexe de qualité offrant des 
appartements modernes et idéale-
ment situés à proximité du nœud de 
transports publics du 14-Avril, de la 
gare de Renens et de la future ligne 
de tram. Un arrêt de la ligne 32, avec 
abribus, se trouve au pied de leur 
immeuble.

La Municipalité se plaît à relever le 
professionnalisme et la qualité des 
relations avec le promoteur, qui 
ont prévalu tout au long du projet, 
assurant un déroulement efficace de 
toutes les étapes de cette belle réa-
lisation. Il faut mentionner en outre 
que le promoteur consent des prix 
très raisonnables (prix bloqués), à la 
portée de budgets limités, sur envi-
ron 10% des logements, augmen-
tant ainsi le nombre d’appartements 
sociaux à Crissier.

Notre démographie 2017 sera 
quelque peu dopée par l’arrivée 
de ces nouveaux habitants, mais il 
faudra attendre au moins 2 ans 
pour qu’un nombre conséquent de 
nouveaux logements voient le jour à 
Crissier. Ce sera aux Lentillères, dans 
le futur quartier OASSIS. Les permis 
de construire pour l’ensemble du 
quartier ont été soumis à l’enquête 
publique en novembre/décembre 
2016.

Conformément à la loi du 31 octobre 2006 sur la police des chiens et 
à son règlement d’application du 9 avril 2014, les communes doivent 
procéder chaque année au recensement des chiens.

Développé dès 2012, le plan de quartier «Alpes Sud» a été adopté 
officiellement en novembre 2013.

Nous rappelons 
que toute acquisition 

d'un chien en cours d'année 
doit être annoncée dans 

un délai de quinze jours par 
son propriétaire ou détenteur.

96

Ley Outre – Suite du développement
Pour rappel, le plan de quartier de la par-
tie Ouest de Ley Outre (ex Créabéton) est 
entré en force en 2016. Actuellement, le 
promoteur élabore un avant-projet (L’Orée) 
englobant tous les aspects de la future 
réalisation. 
D’autre part. le projet d’agglomération de la 

nouvelle ligne de bus à haut niveau de ser-
vice (BHNS), indispensable pour poursuivre 
le développement de Ley Outre, sera soumis 
à aux formalités d’enquête publique pro-
chainement. Ensuite, le financement pourra 
être présenté au Conseil communal, proba-
blement au cours du 2e semestre 2017.
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Prestations parascolaires - Informations Fr.

Accueil parascolaire et transport scolaire

Entrée à l’école obligatoire en août 2017
Tous les parents des enfants de Cris-
sier en âge de commencer la scolarité 
obligatoire (nés entre le 01.08.2012 
et le 31.07.2013) sont invités à une 
séance d’information le:

lundi 13 mars 2017 
de 20h à 21h30 environ

à la salle de projection 
du collège de Marcolet

Cette séance est destinée aux parents 
(sans les enfants). En cas de difficulté 
de compréhension du français, il est 
possible de se faire accompagner 
d’un adulte francophone.

Les points suivants seront abordés:
•	 Généralités	sur	 l’école	et	 l’établis-
sement scolaire de Crissier

•	 Présentation	de	la	Direction	et	des	
enseignant-e-s de 1-2 P
•	 Particularités	 de	 la	 1re année pri-
maire (programme, horaires, etc.)
•	 Procédures	 d’enclassement	 dans	
les bâtiments scolaires (Noutes, 
Marcolet, Romanellaz)
•	 Précisions	 sur	 les	 étapes	 jusqu’à 
la rentrée du 21 août 2017
•	 Réponses	à	vos	questions

NB: Les parents concernés reçoivent 
un courrier.

Accueil parascolaire
La Commune de Crissier offre un 
service pour la petite enfance et 
la jeunesse. Toutes les informa-
tions concernant le service Jeunesse 
peuvent être consultées sur le site 
suivant: www.crissier.ch/crissier-
officiel/administration-communale/
service-jeunesse

Pour toutes questions concernant 
les accueils parascolaires, contacter 
Mme Marie-Claude Remy, directrice 
UAPE-APEMS, Tél.  021 631 97 13.

Par ailleurs, la Commune de 
Crissier vous recommande le site 
www.youarewelcome.ch. Il s’agit 
d’un site communautaire permettant 

de trouver des solutions alternatives 
de garde pour les enfants. Il met en 
relation des parents «offrant» des 
heures de garde et des parents en 
ayant besoin. Ce service, approuvé 
par l’Office de l’accueil de jour et en 
accord avec la législation en vigueur, 
coûte 8.– CHF par mois / 96.– CHF 
par an.

Accueil familial de jour (0-12 ans)
Destiné aux enfants de la naissance 
à l’âge de 12 ans, ce mode d’accueil 
offre:

•	un	encadrement	des	enfants	par	
des accueillantes en milieu familial 
agréées (anciennement «mamans de 
jour»)
•	un	cadre	familial	où	les	particula-

rités de l’enfant peuvent être prises 
en compte
•	une	surveillance	et	un	contrôle	du	
placement par une professionnelle 
de la petite enfance
•	des	possibilités	d’accueil	étendues,	
soit du lundi au vendredi de 6h30 
à 19h30.

Le réseau d’accueil familial de jour de 
Renens-Crissier assure la surveillance 
et	 le	 contrôle	 de	 l’accueil	 en	 milieu	
familial ainsi que la formation conti-
nue des accueillantes.

Réseau d’accueil de jour Renens-Crissier:
Rue de Lausanne 25, 1020 Renens, 
Tél.  021 632 77 83 ou 021 632 77 91, 
gestionnaire.reseau@renens.ch

Transport scolaire 
Les élèves de 1P à 4P scolarisés à 
moins de 1 km de leur domicile n’ont 
pas droit à un abonnement. (voir 
détail sur le site www.epscrissier.ch/
transports/reglement. Pour toute 
question concernant les trans-
ports, le Pédibus ou autre, contacter 
Mme Michelle Beaud, municipale au 
079 752 64 76. 

Important! Veuillez signaler 
sur le formulaire d’inscrip-
tion à l’école le mode de 
garde de votre enfant; il sera 
scolarisé dans le collège situé 
à proximité.

Établissement 
primaire 
et secondaire 
de Crissier

Voie cyclable le long de la route du Tir fédéral
Les formalités d’enquête publique sont 
terminées et le Conseil communal a 
accepté le crédit d’investissement. Sur le 
territoire de Crissier, les feux sont donc au 
vert pour passer à la réalisation.

Pour rappel, la future voie cyclable reliera 
le quartier de Pré-Fontaine, via le Pont-
Bleu réaménagé, au quartier des hautes 
écoles (route du Lac) en Dorigny.
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Ce site, devenu plus accessible et 
plus intuitif, est destiné à l’ensemble 
des personnes concernées par les 
questions de consommation de 
substances (alcool, tabac, cannabis, 
cocaïne, etc.) et autres comporte-
ments potentiellement addictogènes 
(jeux d’argent, hyper connectivité, 
etc.). Il comprend une information 
simplifiée, mais complète rela-
tive aux drogues et à l’addiction, 
des tests pour évaluer sa propre 
consommation, ainsi qu’un accès 
facilité aux services d’aide.

Le site Addiction Vaud, initialement 
conçu à l’intention de la population 
des communes de la région lausan-
noise, exerce aujourd’hui un attrait 
sur l’ensemble des résidentes et rési-
dents vaudois.

Créé par Rel’ier dans le cadre des 
activités de Lausanne Région en ma-
tière de prévention des dépendances, 

www.addiction-vaud.ch répond à 
une large demande d’information à 
la population.

D’une manière simple et synthé-
tique, le site:
•	 explique	ce	qu’est	l’addiction,
•	 permet	d’autoévaluer	sa	propre
 consommation,
•	 réunit, dans son volet «ressources»,
 toutes les informations utiles aux
 personnes désireuses d’en savoir
 davantage, voire d’entreprendre
 des démarches pour changer leur
 comportement.

Sachant que lorsqu’une consom-
mation problématique s’installe les 
conséquences physiques, psycholo-
giques et sociales sont importantes, 
Lausanne Région et Rel’ier lancent 
un site permettant de repérer l’usage 
abusif d’une substance ou d’une 
pratique et de fournir des pistes 
pour trouver des solutions.

Elle était constituée d’automates 
programmables individuellement 
dont la technologie est actuelle-
ment complètement dépassée et 
inefficace. C’est pourquoi un crédit 
de 167'000 francs a été accordé en 
2012 pour «rénover et moderniser» 
cet équipement.

L’opération, qui s’est révélée assez 
complexe (voir encadré), est mainte-

nant terminée. Un nouveau concept 
faisant appel à l’informatisation 
a été développé puis mis en ser-
vice dès septembre 2016. Il permet 
un pilotage beaucoup plus simple 
et intégré de l’ensemble des auto-
mates	 contrôlant	 l’éclairage	 et	 la	
ventilation du complexe, incluant 
les locaux scolaires, ceux de la 
direction et de la salle omnisports. 
Une interface centralisée homme-
machine conviviale donne accès 
à l’ensemble du système. Les 
dysfonctionnements ont été suppri-
més. 

Les premiers relevés au terme 
d’un premier mois d’exploita-
tion montrent une consommation 
annuelle d’électricité en baisse de 
17’000 KW/h, soit une diminution 
d’environ 39% et une économie 
annuelle d’environ 14'000 francs, 
permettant un amortissement de 
l’investissement sur une douzaine 
d’années. La Municipalité remercie 
les artisans de cette opération à la 
fois performante et écologique.

Lausanne Région et Rel’ier lancent leur nouveau site web entièrement 
optimisé.

Lors de l’extension du complexe scolaire de Marcolet en 1990, une 
centrale de régulation des installations d’éclairage et de ventilation a 
été installée.

Un site clé en main pour 
tester le degré d’addiction!

Pilotage des installations 
électriques à Marcolet: 
mieux et meilleur marché

21 automates
et extensions remplacés
par un seul automate

et 15 borniers
de raccordement

560 fils débranchés,
étiquetés et rebranchés

Économie correspondant
à la consommation

moyenne de 6 ménages

Pilotage plus efficace,
centralisé et simplifié
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Nous avons eu des reines et rois 
d’un jour, la fête de l'indépendance 
vaudoise et plus grand monde ne se 
trompe à écrire 2016... Nul doute: 
2017 est bel et bien là!
Comme chaque année, le passage de 
l’an a été un moment d’introspection 
et de renouveau. Notre président de 
la Confédération adepte de la santé 

par le rire a cédé sa place à une dyna-
mique présidente quinquagénaire(!), 
et les plus enthousiastes d'entre nous 
ont choisi de se lancer dans 2017 en 
adoptant une ou plusieurs bonnes ré-
solutions. Les statistiques montrent, 
hélas, qu’à la fin de ce mois, un bon 
tiers de ces bonnes intentions seront 
déjà abandonnées, et qu’arrivé fin 

décembre, seules 8% à 12% d’entre 
elles auront été maintenues. Ceci se-
rait apparemment dû à un optimisme 
un peu irréaliste: une tendance à se 
fixer des objectifs hors d'atteinte. 
Qu’importe, n'est-ce pas l'intention 
qui compte?

Comme beaucoup d’entre vous, mon 
souhait pour la nouvelle année est 
très simple: nous avons la chance 
d’habiter un Canton florissant et 
solidaire, innovant et porteur de 

beaux projets, dont les habitant-e-s 
jouissent d’une belle qualité de vie. 
Alors, pour 2017, je souhaite que cela 
continue d’être le cas et que cette 
nouvelle année s’avère encore plus 
constructive, plus riche en amitié, en 
partage et en solidarité que l’année 
que nous avons laissée derrière nous.

Sonya Butera,
Présidente du Conseil communal

* Citation adaptée

C'est bientôt la fin du mois de janvier. Le tourbillon de décembre et des 
fêtes de fin d'année est définitivement derrière nous. Le manque de 
neige n'est plus qu'un mauvais souvenir.

"Saluons ensemble cette nouvelle année
qui vieillit nos amitiés sans vieillir notre coeur"* Victor Hugo

Convergences
Malheureusement, le joyeux tintement s'est tu depuis 
que les classes dites "du village" ont été transférées dans 
le collège flambant neuf de la Romanellaz.
Mais la cloche n'en est pas à son premier sommeil: dans 
les années soixante déjà, elle avait été mise à la retraite, 
jugée peut-être obsolète?
Et c'est sur l'initiative de M. André Guignard, chef de la 
voirie dont les bureaux se trouvaient sous les classes, que 
la vieille cloche reprit du service, avec la complicité des 
deux maîtresses du lieu, Mmes Isabelle Chabanel et Olga 
Moret.
Chaque matin et après-midi, hors vacances bien sûr, le 
quartier pouvait se dire: "Ah, ça y est, les gamins ont repris 
l'école." Oh, ce n'était pas une envolée carillonnante telle 
que celle de l'église; il fallait tendre l'oreille pour capter les 
quelques coups plus ou moins énergiques produits par les 
jeunes élèves tirant sur la corde. 

Mais c'était une sympathique tradition… 

Aujourd'hui, les locaux scolaires de la Blancherie servent 
entre autres de réfectoire et de salle d'activités pour les 
enfants qui ne rentrent pas dîner chez eux. 
Alors, pourquoi ne pas redonner vie à la vieille cloche en 
invitant les enfants à "sonner la soupe", puis à rameuter 
leurs camarades pour l'après-midi?

Françoise Elsner

Qu'est-ce qui relie:
- un jeune écrivain prometteur, lauréat du prix Georges-Nicole, ayant passé son enfance à Crissier,  
 arrière-petit-fils d'un syndic et député crissirois 
- l'ancien chef de la voirie de notre commune, qui devrait écrire ses mémoires, tant il connaît  
 d'anecdotes sur la vie de Crissier
- une institutrice ayant formé une quarantaine de volées et fait découvrir les joies de la pratique 
 musicale à tant de jeunes et moins jeunes de Crissier,
- le premier bâtiment scolaire de Crissier

Eh oui, ce petit appendice sur le toit
du collège de la Blancherie, avec sa cloche!

Page tirée de "Mon premier livre". Dédicace de "Percussion" de M. Ruf.

???

Climat plus efficace que les politiques
Lors de la séance du Conseil communal de 
février 1958, il y a près de 60 ans(!), il était 
déjà question de «limiter la vitesse en tra-
versée de village» et «d’étudier l’ensemble 
des questions concernant les chemins pri-
vés», deux problématiques qui reviennent 

périodiquement sur la table du Conseil.

Dans la même séance, il a été proposé 
d’interdire la luge au chemin des Noutes. 
Cette question-là a été réglée par l’évolu-
tion climatique!
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Photocraft présente

Rene de Cardenas
Avec MONTAGNES INTIMES, Rene de Cardenas explore la nudité d'un corps connu de 
tous, mais avec d'innombrables lectures cachées à l'œil nu. Il cherche ce qui provoque 
l'illusion. Paysages, montagnes, plaines, se réveiller de l'ombre et suggère la lumière.

Vernissage le samedi 4 février dès 18h
Exposition du 4 février au 29 avril 2017

Exposition photographique et vernissage

Mme Giddey, après avoir étudié le 
piano, a découvert les flûtes de bam-
bou dans les années 70, avec leur 
originale méthode d'apprentissage 
de la musique. Elle a été à l'origine 
de l'organisation de semaines musi-
cales pour les jeunes, en collabora-

tion avec d'autres membres de la 
Guilde suisse des flûtes de bambou. 
Elle a permis à plusieurs habitants de 
Crissier de se plonger dans la pratique 
musicale à travers cet instrument 
unique puisque chacun le construit 
soi-même. Elle a appuyé pendant de 

nombreuses années l'orchestre cris-
sirois avec sa flûte basse. Elle n'y a 
renoncé que lorsque le poids des ans 
a restreint ses activités à l'approche 
des 90 ans.  Son parcours terrestre 
s'est achevé en octobre dernier, dans 
sa 97e année.  Elle restera dans nos 
pensées comme la garante d'une 
continuité visant toujours le meilleur 
de la musique.

Mme Olga Moret (dont un bref portrait 
a paru dans le Crissier Contact  d'avril 
2015) a été pour un nombre incalcu-
lable de jeunes – et moins jeunes – 
crissirois une initiatrice privilégiée 
dans le domaine musical pendant 
presque 30 ans. 

À partir d'un simple bout de bam-
bou, ses élèves créaient des instru-
ments parfaitement accordés, au son 
doux et mélodieux leur permettant 
de jouer des pièces de plus en plus 
difficiles et de rejoindre l'orchestre 
qui regroupait des sopranos, des 
altos, des ténors et des basses, tous 
construits de leurs propres mains 
sous la conduite attentive et précise 
de Mme Moret. Souvent accompagné 
d'une guitare, d'instruments de per-
cussion, ce groupe a été pour bien 
des jeunes un tremplin vers d'autres 
instruments. 

Car la formation donnée par 
Mme Moret était complète: l'élève 
n'apprenait pas uniquement à jouer 
seul, mais devait être capable de 
déchiffrer et de jouer avec accompa-
gnement, de manière à connaître le 
plaisir du jeu d'ensemble. 

Jouer dans un groupe, quel appren-
tissage de l'écoute, de l'humilité, de la 
complicité et de la responsabilité!

Au début des années 80, Mme Moret 
consacrait les heures scolaires de bri-
colage et de musique pour construire 
des flûtes soprano avec les élèves 
de sa classe à deux niveaux de la 
Blancherie. Pour ceux qui désiraient 

continuer après avoir quitté le "petit 
collège", elle a mis sur pied des cours 
hors scolaires destinés à la construc-
tion et à la pratique des flûtes plus 
graves et à l'orchestre. Celui-ci comp-
ta jusqu'à une quarantaine de partici-
pants, adultes compris. 

Au moment de sa retraite, ne pouvant 
plus construire ni jouer en classe, Mme 
Moret instaura les midi-musicaux: les 
enfants intéressés arrivaient à midi 
avec leur pique-nique puis se met-
taient à scier, limer, gratter, peindre et 
bien sûr solfier et jouer.

Cet investissement personnel permit 
à l'orchestre de perdurer encore pen-
dant une dizaine d'années, se produi-
sant lors de différentes manifesta-
tions locales ou à l'extérieur.

Mme Moret a également fait partie du 
chœur-mixte l'Harmonie. Qui se sou-
vient encore des mémorables soirées 
consacrées à la décoration de la salle 
de Chisaz? Elle a aussi lancé, avec 
quelques membres de la Fanfare, la  
Fête de la Musique à Crissier.  
Ses 6 dernières années ont été mal-
heureusement assombries par une 
maladie auto-immune contre laquelle 
elle s'est battue avec une ténacité et 
un courage exemplaires.

Bien que rendue sourde par les 
attaques de cette vasculite, elle a 
continué à rester en lien avec ses 
nombreux amis grâce aux nouvelles 
technologies qui lui permettaient de  
communiquer, de gérer ses affaires, 
de blaguer, de jouer au scrabble, bref, 
de rester dans la course.

Après 8 mois passés au Chuv, 
Mme Moret s'est éteinte le 4 décembre 
dernier, laissant le souvenir d'une 
personne dont l'énergie, la généro-
sité et le professionnalisme auront 
marqué pendant trois décennies le 
paysage musical de notre commune. 

Françoise Elsner

Hommage
Le groupe des flûtes de bambou de Crissier, plus connu sous le nom de 
"Pipeaux", a eu le chagrin de perdre dans la même saison ses deux piliers 
et membres fondatrices: Mme Marinette Giddey puis Mme Olga Moret. 

Concert final du camp de pipeaux à St-George1985.

Camp à St-Luc 1995.

Quelques archives sur Mme Olga Moret
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Chers(es) Aînés(es), notre prochaine réunion aura lieu le

mardi 7 février dès 14h
au centre œcuménique de Pré-Fontaine

Au programme: Film
Thé, café et friandises vous seront servis comme d'habitude.

Invitation à toutes et à tous. À très bientôt.

Association Fleurs d’Automne

En premier lieu, les Cartons du cœur 
remercient la commune de Crissier. 
En effet, les Cartons ont été bénéfi-
ciaires d’une collecte d’habits orga-
nisée à Crissier par Texaid Textil, qui 
s’est concrétisée par un versement 
de CHF 2'900.–. C’est la Municipalité 
qui désigne le bénéficiaire de la col-
lecte. Merci.

L’activité régulière des Cartons 
du cœur de l’Ouest lausannois 
continue, toujours aussi vive. 
Pour l’année 2015 à 2016, ce sont 
396 familles qui ont reçu des cartons 
pour une somme s’élevant à près de 
CHF 90'000.–. Les points de récolte 
de marchandises se situent dans 
les grands centres commerciaux de 
l’Ouest lausannois, qui n’en manque 
pas… Les familles bénéficiaires se 
répartissent de la manière suivante 
par commune (voir tableau ci- 
dessous).

À l’interne des Cartons, le cosmopo-

litisme reste de mise. Un Hongrois 
préside, un Belge vice-préside, une 
Française rédige, etc. C’est un peu 
comme à Bruxelles, mais mieux 
ordonné. Parfois des Suisses, plus 
rarement des Vaudois, beaucoup de 
femmes parmi les 65 bénévoles. Pour 
les distributions de cartons, cela res-
semble davantage à Genève. C’est 
les Nations Unies… C’est plus coloré, 
chaleureux. Jamais chaotique. Les 
familles bénéficiaires helvétiques 
représentent le 27,5 % du total.

«Malheureusement», les perspectives 
de développement des Cartons du 
cœur semblent bonnes. Les prévisions 
économiques et politiques qui se 
dessinent, çà et là, n’augurent rien 
de bon pour les plus faibles d’entre 
nous. Les poches de pauvreté 
vont continuer à se développer. Et 
légitimer davantage les œuvres de 
solidarité.

Olivier Ramel

Le comité de l’Union Féminine de 
Crissier profite de remercier ses 
membres pour leur fidélité, leur 
engagement et par-dessus tout leur 
sens de l’amitié. Amitié nous est 
témoignée également par nos fidèles 
aides, nous pensons bien sûr à 
la Gym Hommes de Crissier, aux 
Fourniers, à la Fanfare de Crissier, au 
personnel de la voirie, à nos spon-
sors «saucisses au chou», aux annon-
ceurs et aux donateurs. Un grand 
merci également à la Municipalité 
de Crissier pour la mise à disposi-
tion de l’infrastructure nécessaire 
à la mise en place de notre grand 
marché annuel.

Notez déjà la date du prochain 
marché d’automne:
Dimanche 5 novembre 2017

Pour tous renseignements complé-
mentaires, vous pouvez vous adres-
ser aux membres du comité:
•	Mme Anne-Marie Schoepfer,
 Présidente, 021 635 18 78
•	Mme Monique Lecomte,
 Caissière, 021 634 60 38
•	Mme Catherine Chauffoureaux,
 021 671 01 41
•	Mme Francine Guignard,
 021 635 07 63
•	Mme Agnès Pernet, 021 803 31 33
•	Mme Nicole Vaney, 021 634 44 27

Les Cartons du cœur, merci 
à la commune de Crissier

Marché d'automne

En cette fin d’année, un point de la situation des cartons, et du cœur, 
aide à comprendre mieux le monde dans lequel on vit.

Notre marché d’automne du dimanche 6 novembre 2016 a rencontré à 
nouveau un très grand succès!

Villars-St-Croix 
n’a pas de famille 
demandeuse, et Prilly 
est organisée avec 
Lausanne.

 Renens 220 familles 55,6%
 Crissier 57 14,4%
 Chavannes 48 12,1%
 Ecublens 44 11,1%
 Bussigny 26 6,7%
 St-Sulpice 1 0,1%

 Total 396 100%

Dates de nos prochaines conférences gratuites à la salle de projection 
de Marcolet à 20h:
Mercredi 15 février: «La permaculture, comment jardiner autrement»
Mercredi 8 mars: «De l’alimentation à la gastronomie»

Nous joindre au Vieux Pressoir:
Mardi après-midi de 14h à 17h
Mercredi soir de 20h à 22h
Jeudi matin de 10h à 11h30.
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- Tous les mercredis matins (hors vacances scolaires) 
 ouvert de 10h30 à 12h.
- Tous les premiers samedis du mois (sauf au mois d’août) 
 ouvert de 9h à 11h.

Ouvertures matinales 2017

Il était 4 heures dimanche 27 novembre, heure à laquelle nous 
fermions la salle de spectacles de Chisaz. Le sourire était sur toutes les 
lèvres des membres du Comité d’organisation. 340 convives, une salle 
comble, un repas réussi. Quel succès!

M. Laurent Bovay, Municipal et 
la soussignée ont eu le plaisir de 
porter les vœux de la commune 
à une nonagénaire encore toute 
fringante.

Ce succès, il appartient d’abord 
à nos jeunes, leurs parents, leurs 
amis et leurs proches ainsi qu’aux 
entraîneurs du FC Crissier. Cette 
magnifique mobilisation a large-
ment contribué à la réussite de cet 
événement, traditionnel, mais éga-
lement indispensable à la bonne 
marche du club.

Nous mesurons aujourd’hui l’en-
gouement qui règne autour de la 
première société locale de notre 
belle ville, c’est ce qui nous motive 
à toujours donner le meilleur pour 
que nos jeunes joueurs disposent 
d’un environnement dans lequel 
ils peuvent s’exprimer dans les 
meilleures conditions, dans un sport 
qui rassemble et qu’ils aiment tant!

Nous avons eu l’honneur de saluer 
la présence de M. Pablo Iglesias, 
Directeur technique de l'ACVF, de 
M. Stefan Huber, Directeur des 
Axpo Football Camps et de M.Claude 
Gross, Directeur sportif du FC Le 
Mont. Preuve que notre club suscite 
de l’intérêt au-delà des frontières 
communales. Un merci tout particu-
lier à tous les sponsors de la soirée 
qui ont, par leurs généreux dons, 
contribué à cette belle réussite.
 
Un grand merci enfin à vous, chers 
convives, pour tous les mots d’en-

couragement et les remerciements 
reçus au travers de notre enquête de 
satisfaction!
 
Nous ne saurions conclure cet ar-
ticle sans remercier la Municipalité 
de Crissier, qui nous soutient tout 
au long de l’année – un partenaire 
à l’écoute, indispensable et qui se 
mobilise quand il le faut – ainsi que 
M. Laurent Bovay, Municipal, pour 
son aimable présence.
 
Rendez-vous le 25 novembre 2017 
pour une nouvelle édition, qui nous 
l’espérons, sera au moins aussi belle 
et réussie que celle-ci!

Encore une fois, merci à tous et vive 
le FC Crissier. Ensemble, partageons 
le foot!

Pour le FC Crissier,
Le Comité d’organisation

Elisabeth Borio est née à l’aube 
de 1927, soit le 1er janvier dans le 
Piémont. Elle a grandi dans une fa-
mille de petits paysans dont le papa 
et la maman travaillaient aussi à la 
fabrique afin de nourrir leur famille de 
cinq enfants. De santé fragile dans son 
enfance, Elisabeth a 14 ans lorsqu’elle 
termine sa scolarité et quitte les siens 
pour vivre dans une famille vivant au 
bord de la mer, un changement d’air 
lui permettant de retrouver plus de 
force. Elle était la nounou  de l’enfant 
de la famille.
La région dans laquelle elle vivait 
étant devenue dangereuse à la fin de 
la guerre, elle retourne chez ses pa-
rents dans le Piémont. Une connais-
sance lui propose alors de venir tenter 
l’aventure en Suisse. C’est ainsi qu’elle 
arrive à Lausanne à l’âge de 20 ans. 
Elle trouve du travail dans une bou-
langerie, puis de contrat en contrat, 
dans différentes familles en tant que 
gouvernante.
Quelques années plus tard, alors 
qu’elle passe une partie de ses loi-
sirs à la Casa d’Italia, elle rencontre 
Michel Borio,  italien d’origine, mais 
né en Suisse. Comme dans tout conte 
de fées, cela finit par un mariage 
en 1950 et deux beaux enfants, un 
garçon et une fille. La famille vit à 
Lausanne pendant 25 ans, puis en 
1974, elle construit son nid au chemin 
des Vergers à Crissier. C’est toujours là 
qu’Elisabeth demeure.
Ferblantier-couvreur, Michel, crée sa 
propre entreprise, toujours en acti-
vité aujourd’hui, reprise par leur fils 
et maintenant le petit-fils. Elisabeth 
s’occupera de ses enfants la journée 

et fera quelques ménages le soir «ce 
n’était pas pour l’argent, mais j’avais 
besoin de faire quelque chose».
«Mon	 mari	 était	 plutôt	 casanier,	 mais	
il me laissait partir faire quelques 
voyages avec ma sœur». Ainsi elle a 
visité son pays natal, l’Italie et a fait un 
voyage au Brésil, patrie de sa belle-fille.
Le jardinage, les balades en forêt avec 
ses chiens et surtout la cueillette des 
champignons sont ses passe-temps 
favoris, «même avec une jambe plâ-
trée, elle prenait la voiture pour aller 
dans la forêt», renchérit sa petite-fille.
Avec son mari, ils ont profité d’une 
longue retraite. Ils ont eu le bonheur 
d’être six fois grands-parents et sept 
fois arrière-grands-parents. Malheu-
reusement Elisabeth a eu le chagrin de 
perdre son compagnon en 2014.
Aujourd’hui, ses jambes ne lui per-
mettent plus de courir les bois, mais 
elle s’occupe encore de son jardin et 
de son appartement, elle conduit tou-
jours sa voiture pour aller faire les 
courses. D’une santé fragile dans son 
jeune âge, elle bénéficie à 90 ans d’une 
forme remarquable.
C’est une magnifique famille dont 
89 ans séparent l’aînée et le plus 
jeune, qui s’est réunie pour faire la 
fête à Elisabeth en ce 1er janvier 2017.

Michelle Beaud, Municipale

Repas des Juniors, 
une belle réussite!

Bon anniversaire, 
Mme Borio
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Horaires vacances
Durant les vacances scolaires des Relâches, la Bibliothèque 
Communale sera ouverte le:

mardi 21 février de 15h à 17h

DANS LE CADRE DU PROJET
NATIONAL NÉ POUR LIRE

LE JARDIN
DES LIVRES

Bibliothèque communale de Crissier
Route de Marcolet 39 - bibliotheque@crissier.ch
021 631 96 26 (pendant les heures d’ouverture)

(ou Mme AD Streuli au 021 634 59 41)

La bibliothèque communale organise dans ses locaux 
des lectures animées pour les enfants jusqu'à 5 ans.

Mercredi 15 février 2017
de 9h15 à 10h15

 «Brrr...
 c'est l'hiver»

Mamans, papas, grands-parents venez lire, chanter, 
écouter, partager un moment de plaisir avec les enfants 

autour des livres d’images.

Une fois n’est pas coutume le bonhomme en rouge et sa fidèle assistante 
étaient présents pour distribuer des cadeaux aux enfants sages.

Plus d’une centaine d’enfants accom-
pagnés de leurs parents ont patienté 
dans le froid pour enfin rencontrer le 
Père Noël. Tous ont pu se réchauffer 
autour d’une délicieuse soupe, de vin 
chaud et de châtaignes soigneuse-
ment préparées par nos elfes.

La Société de développement remer-
cie tous les bénévoles et les membres 

du comité pour leur engagement 
sans faille tout au long des 20 années 
écoulées et surtout la bonne humeur 
avec laquelle ils abordent chaque 
manifestation l’une après l’autre. 
Nous vous souhaitons à tous une 
magnifique année 2017.

Alexandre Jaggi , Société 
de développement Trait d’Union

Noël des enfants à Montassé
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Renseignements auprès de:
Sylvie Keuffer 021 331 58 15
sylve.keuffer@eerv.ch 
ou Lise Girard 021 731 34 65
jplgirard@gmail.com

Pour en savoir un peu plus, voici La Récré en bref:

POURQUOI?
Le but de cet accueil est d’offrir un espace individuel de partage et 
d’écoute sur des situations de vie, que ce soit dans des échanges avec 
les autres participants ou lors d’un entretien personnalisé, avec pos-
sibilité d’un accompagnement spirituel, afin que toutes les personnes 
concernées se sentent  libres de s’exprimer et  d’être entendues .

POUR QUI?
Toute personne de la région en quête d’écoute, de soutien et d’échanges, 
par exemple: personnes isolées, vivant un temps de crise ou de chan-
gement, migrants, personnes âgées, jeunes parents, nouveaux arrivants, 
etc. Confidentialité assurée.

QUAND?
Tous les jeudis matins (sauf pendant les vacances) de 9h à 11h.

OÙ?
Au rez-de-chaussée de la maison de paroisse de Cheseaux. (Sur les 
lignes du LEB, du bus 54, des cars postaux 405 et 410. Possibilités de 
parquer à proximité.)

AVEC QUI?
Sylvie Keuffer, ministre solidarités de la région, diacre formée à 
l’accompagnement et à l’écoute et une équipe de de bénévoles.

QUELS BESOINS?
1 à 2 bénévoles de la région par matinée, pour un engagement d’ envi-
ron 3h par mois; soit une équipe idéalement formée de 8 bénévoles 
pour permettre une rotation sur un mois.

- TOUT NOUVEAU -

Un temps de Récré
pour vous et avec vous

Ce projet «Rencontre, Écoute, Contact, Ressourcement, Échange»
du Service Communautaire «Présence et Solidarité» ouvert à 
tous, aura lieu tous les jeudis matins de 9h – 11h
à partir du 2 FÉVRIER 2017 à la maison de paroisse de Cheseaux

NOUS AVONS BESOIN DE QUELQUES BÉNÉVOLES POUR
SERVIR LE CAFÉ ET ACCOMPAGNER LES PARTICIPANTS TOUT 

EN PRENANT PART AUX ÉCHANGES ET DISCUSSIONS

Les mercredis thématiques de l’UFC (Union Féminine de Crissier)

Mercredi 15 février 2017 - 20 h
Salle de projection de Marcolet - Entrée libre

"La permaculture, comment jardiner autrement" par Valentine Meylan et Marc Dechêne

Buttes, lasagnes, trou de serrure, spirale aromatique? Quels drôles de noms pour parler de jardinage… Nous vous 
invitons à découvrir différents outils de permaculture, applicables au jardin, pour rendre celui-ci plus autonome 

et productif. Une soirée pour comprendre la permaculture de manière concrète et son application au jardin.
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Horaire des cultes
29 janvier  10h45
 Culte  N. Morvand

5 février  9h45
 Culte missionnaire C. Reymond

12 février  9h45
 Culte et Cène à Pré-Fontaine  
   C. Reymond

19 février  10h45
 Culte  C. Girard

26 février  9h15
 Culte  N. Morvant
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Parution
■ Crissier Contact paraît 11 fois par an. 

Il est distribué «Tous ménages» exclusivement 
sur le territoire communal.

■ Si vous ne le recevez pas régulièrement ou 
si vous avez des connaissances qui ne le re-
çoivent pas, veuillez vous adresser à votre 
facteur habituel ou au bureau de poste.

N° Remise des textes Parution
115 3 février 24 février
116 10 mars 31 mars

■ Les articles doivent être déposés ou en-
voyés au Greffe Municipal par courriel à 
greffe@crissier.ch, pour la date limite figurant 
ci-dessus, au plus tard à 16h. Les textes 
arrivant après ce délai ne seront pas pris en 
considération.
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Rédaction: Greffe Municipal, chemin de Chisaz 1
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